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État de lieux des nouveaux 
opérateurs de mobilité



La mobilité qui fait la ville 

• La mobilité à l’origine des villes
• Faciliter les échanges
• Plus vite, plus loin

• Une société urbaine et 
hypermobile
• La mobilité comme moyen
• La mobilité comme fin

• La mobilité comme valeur à 
questionner
• Choix de sociétés 
• Choix individuels
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Tendances dans la mobilité

• Hybridation entre mobilité individuelle et collective

• Individualisation de la mobilité : singularisation des modes

• Collectivisation de la mobilité : massification des solutions



Une mobilité complexifiée 

• Individualisation des 
mobilités

• Des déplacements et 
des choix rationnels 
mais multiples 

• Le citoyen  mobile 
« moyen » n’existe pas 

Enquête 
Keoscopie
2014
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7 axes de transformation des 
services urbains
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Les acteurs de la mobilité urbaine : 
nouvelle donne 
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Transport collectif

*La liste des prestataires de l’offre privée n’est pas exhaustive
Novembre2019

Transport individuel

Cartographie des services de mobilité
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Les trottinettes en libre 
service

Les vélos en libre 
service 

Les scooters en libre 
service

L’autopartage «free 
floating» 

Le covoiturage

Les parkings privés 
partagés

Les VTC

Les services autocars 
librement organisés 

Les véhicules 
autonomes 

Les navigateurs GPS

Les plateformes Maas

Des acteurs 
toujours 

plus 
nombreux 

Cars

Flixbus
Ouibus

TER - TCNU



Et demain ?
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• Libre-service et free floating : a priori, le meilleur mode au bon 
moment, en porte à porte
– Usages pendulaires ou occasionnels ? (60% des trajets VP < 3 km)
– Report modal de la voiture ou de la marche-vélo-TC ?
– Cible commerciale ? (1 € + 0,15 €/min !)

• Scooters : Accidentologie ? (0,6% de la part modale pour 36% des 
accidents)

• Trottinettes : report modal de la marche vers la trottinettes. Mobilité 
« active » ? Bilan carbone des « hunters » ? Augmentation des 
conflits d’usages sur les trottoirs ?

• Vélos : encombrement des arceaux déjà saturés pour les usages 
privatifs

• MaaS : plateformisation des offres de mobilités publiques (impact 
sur les ressources € ? équité ?)

���� + Quid de la périphérie ?
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Quels impacts sur la mobilité quotidienne ?



Quel impact sur le report modal ?
• Bruxelles : 26% des 

usagers de trottinettes 
sont des anciens 
automobilistes

• Santa Monica : 49% !

• Étude 6T-Recherche juin 2019
→ 6% de report modal voiture � Trottinette
→ Part modale estimées à 1,1%
→ Des clients plus jeunes, moins aisés, moins internationaux 

qu’à l’échelle nationale
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Quelle pérennité ces opérateurs ?



• Aucun service de mobilité quotidienne n’existe indé pendamment de 
financements publics :
– TCL : 65% billetterie, 35% impôts et taxes (VT, subventions, hors Inv.)
– TER : 90% subventionné
– Vélo’V : 50% subventionné par renoncement à recette publicitaire
– UBER : 13Md $ de capitalisation, 7 Md $ de perte
– Vélo Free Floating : Mobike, Ofo… capitalisés >1Md$
– Blablacar : depuis 2010, capitalisation 1Md€ et CA de 80M€/an,  2017 

est la première année équilibrée, mais sur le longue distance
– CitizLPA : 1ère année équilibrée 10 ans après, BlueLy pas à l’équilibre
– Taxi : >80% des courses sont CPAM ou remboursées en frais 

professionnels
– Lime, Cityscoot… : effet de mode ou eldorado de la mobilité urbaine ?

La question du modèle économique



Hypothèses d’évolution des services

• Hyp. 1 / les Trottinettes en Free Floating comme une  
parenthèse sans lendemain

Enjeu : limiter les nuisances à court terme et anticiper (précipiter ?) le 
retrait du service

• Hyp. 2 / basculement des Trottinettes en Free Float ing vers des 
trottinettes individuelles

Enjeu : s’appuyer sur l’effet de mode et la force de frappe des 
opérateurs pour amplifier ce report modal et développer les 
infrastructures (réseau cyclable)

• Hyp. 3 / Resserrement des Trottinettes en Free Floa ting sur un 
segment de clientèle restreint

Enjeu : mieux cerner l’apport de ce maillon dans la chaîne de valeur de 
la mobilité (complémentarité TC, substitut à l’autosolisme…)



Nouveaux enjeux de gouvernance 
face aux nouveaux services de 

mobilité 
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• Les géant du numérique : Google investi dans de nombreuses couches 
nécessaires au développement d'une activité intégrée de mobilité urbaine : 

– cartographie et direction avec Maps, 
– planification et covoiturage avec Waze, 
– véhicule autonome avec Waymo et la google-car 
– L’aménagement urbain avec SideWalks

• Les constructeurs autos investissent dans le numérique 
– Renault propose un système de connectivité embarqué développé par TomTom. 
– Audi, Daimler et BMW ont racheté l'an dernier HERE, division cartographie de Nokia
– Fiat passe un accord avec Google pour intégrer des logiciels aux voitures.
– Le suédois Volvo et l'américain Tesla proposent des systèmes semi-autonomes sur leurs 

véhicules

• Les opérateurs de transport : SNCF-KEOLIS, RATP, Transdev et Blablacar
– partage des données horaires et tarifs pour créer une plateforme commune de vente
– la plus large base de données sur l'offre de transport terrestre en France, mêlant 

déplacements longue distance et transport urbain, en train, bus, métro ou covoiturage
– Prennent des parts dans les sociétés VTC, MaaS, VLS…

• Industriels de l’énergie qui investissent dans la mobilité et le numérique : 
EIFFAGE ENERGIE SYSTEM, ABB, BOLORE, ALSTOM, SHELL…
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Profil des nouveaux acteurs



• Cars des Services Librement Organisés
� Licence ARAFER donnant accès à nos gares routières
� OUIBUS (racheté par Blablacar) + Flixbus (a racheté Isiline-Eurolines)

• VTC
� Carte professionnelle Préfecture, interdiction de faire de la maraude sur voirie et 

électronique < 15 min.
� UBER, LYFT, Kapten (ex Chauffeur privé – Daimler), AlloCab, LeCab (KEOLIS), 

NAVECO, TxFy, Marcel, …

• Autopartage
� Label Métropole + redevance d’accès au domaine public
� BLUELY, CITIZ LPA, YEA !

• MAAS - Information multimodale et billettique
� En jeu du MaaS : « Mobilty as a Service »
� « Licence de réutilisation des données d’intérêt général », LOM
� UBER, CITYMAPPER (Londres), MAAS GLOBAL (Helsinki), CITYWAY 

(Mulhouse) 25

Opérateurs privés plus ou moins encadrés



La graduation possible de la régulation 
par les collectivités

Pas de 
service

Service 
public

Opérateurs 
privés 

(marché)

Opérateurs 
partenaires

Opérateurs 
labélisés
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Nouvelle façon de conduire l’action publique par la valorisation du 
patrimoine des collectivités (les actifs), en saisissant les opportunités de 
développement de nouveaux services en partenariat, en faisant de la 
Métropole AOM un acteur incontournable pour ces opérateurs:

- L’accès au financement (appel à projet AMI nationaux, européens…)

- Le domaine public (COT, label, licence d’exploitation)

- Les données publiques (licences, label)

- Les marques, la notoriété (licences, convention de partenariat, presse)

- L’expertise, la connaissance terrain (convention de partenariat, R&D)

- Des usagers (fichier client, enquête, mobilisation réseaux, MaaS)

- Un avantage , une gratification (cf. preuve de covoiturage, stations, VR2+)

� Collectivité comme régulateur, et non plus comme porteur de projet

Vers une nouvelle façon de conduire l’action publiq ue



Diversité des leviers pour faire face aux 
nouveaux entrants

� Fonction réglementaire : fixer les obligations 
(adaptation du code de la route)

� Fonction régulatrice : négocier un cadre 
d’intervention (charte puis autorisation LOM)

� Fonction agrégatrice : mettre en place une interface 
unique (plateforme micromobilité Open Mobility
Foundation – MDS / SharedStreets + MAAS)

� Fonction de taxation : faire payer une redevance 
(CGPPP)

� Fonction médiatique : « blame and shame »
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- Création de la catégorie 
EPDM (Engins de 
Déplacements Personnels 
Motorisés)

- Limités à 25 km/h
= 1 500 € d’amende

- Interdits sur trottoirs 
= 135€ amende

- Autorisés sur aménagements 
cyclables

- En agglo, autorisés sur voirie 
< 50 km/h

= 35€ d’amende
- Stationnement ne devant pas 

gêner les piétons = 135€
- Casque obligatoire < 12 ans
- 1 seul usager par engin
- Équipement minimum (frein, 

rétro-réfléchissant…)

Décret Code de la Route – 26 octobre 2019



• Stationnement : imposer des emplacements, lister des zones 
interdites, zones de redéploiement

• Circulation : interdire certaines zones (squares, marchés…), limiter 
la vitesse (voies piétonnes…)

• Périmètre opérationnel : extension au-delà de l’hypercentre
• Volume : quota de trottinettes acceptables par zone/quartier
• Régulation : imposer des règles de ré-équilibrage
• Données : connaître l’effet sur les mobilités - transparence, intégrer 

un MaaS (intermodalité et tarification combinée), pilotage et contrôle 
en réel

• Reporting : sondages et enquêtes obligatoires
• Conditions d’exploitation : un service disponible pour enlèvement 

des épaves, recyclage des engins, astreinte, neutralisation des 
signaux sonores la nuit…

• Redevance : progressive (limiter le volume), différenciée (répartition 
de la flotte : Presqu’île vs Campus ?), dissuasive (pénalités)…
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Piste pour une licence « micromobilité LOM »



Pilotage et contrôle des opérateurs de free floating
par la donnée

Open Mobility Foundation + format 
MDS avec API « Provider » et 
« Agency »

Le MDS est régit par plusieurs principes :
- Open-Source: permet à toute ville ou entreprise d’utiliser MDS 
et les produits associés en tant que service au sein de leur ville, 
exempt de redevances ou de droits de licence.
- Concurrence : favorise un marché concurrentiel pour le 
développement de produits par les entreprises en tant que 
service en créant une plate-forme unique où tout le monde est 
invité à participer et construire.
- Données et confidentialité : adhère aux meilleures pratiques 
en matière de normes de confidentialité, s’engage à la 
transparence de la collecte de données et, avant tout, la 
protection de la vie privée des citoyens.
- Harmonie : encourage une réglementation cohérente afin que 
les prestataires puissent proposer des services à faible coût.
- Durabilité : prépare les villes à réglementer les services de 
transport de faible émission, résilient et, finalement, meilleur pour 
l’environnement.



C’est aussi une bataille médiatique…
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Conclusion 
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L’espace public : le lieu de l’ensemble des mobilit és et activités 
urbaines, d’intérêt général 

Réel Virtuel
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• AOM comme régulateur, et non plus comme porteur de projet

• Garder en tête l’Intérêt général, sans manquer des opportunités (agilité)

• Peut-on compter sur ces nouveaux services ? Attente de préserver les 
grands principes du service public 
• Continuité de service 
• Universalité du service
• Mutabilité du service

Vers une nouvelle façon de conduire l’action publiq ue


